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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Infrastructures et services de transports 0 10 000 000
Affaires maritimes, pêche et aquaculture 0 0
Paysages, eau et biodiversité 0 0
Expertise, information géographique et 
météorologie

10 000 000 0

Prévention des risques 0 0
Énergie, climat et après-mines 0 0
Service public de l'énergie 0 0
Conduite et pilotage des politiques de 
l'écologie, du développement et de la 
mobilité durables

0 0

Charge de la dette de SNCF Réseau reprise 
par l'État (crédits évaluatifs)

0 0

Fonds d'accélération de la transition 
écologique dans les territoires

0 0

TOTAUX 10 000 000 10 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Face à l'imprévision climatique de plus en plus fréquente, il semble important et urgent de relancer 
l'investissement dans la météorologie et l'expertise. En effet, depuis maintenant plusieurs années, 
des vagues de chaleurs, tempêtes, gèles arrivent sur la France avec pas ou peu de visibilité dans la 
prévention météorologique. 

Le présent amendement fait suite notamment aux fortes gelées intervenues en avril 2022 
impactant les récoltes de vins notamment en Bourgogne et en Champagne, mais aussi avec la 
tempête survenue de façon brutale en Corse en aout 2022. 

Il semble important et urgent d'accélérer l'investissement dans l'Expertise et la météorologie afin de 
prévenir plus simplement ces évènements météorologiques permettant ainsi la préparation des 
habitants et professionnels dans la protection de leur habitations, biens personnels et 
professionnels. 

L’amendement propose d'abonder les crédits, en autorisations d'engagement et en crédits de 
paiement, d'un montant de dix millions d’euros pour l'action n°13 « Météorologie » du programme 
n°159 « Expertise, information géographique et météorologie », et pour les besoins de recevabilité 
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financière, de minorer du même montant les crédits, en autorisations d'engagement et en crédits de 
paiement, pour l'action n°04 « Routes - Entretien » du programme n°203 « Infrastructures et 
services de transports ». En cas d’adoption de l’amendement, il est demandé au Gouvernement de 
lever cette dernière compensation.


